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Adhésion à l'AS

Pour s'inscrire à l'Association Sportive du Collège, il faut :
[-] une autorisation parentale
[-] un certificat médical

Ces 2 documents obligatoires sont à demander au professeur d'Education Physique.

La licence est gratuite pour les élèves (coût pour l'AS de 18 euros par élève). L'engagement de l'élève à l'une des
activités est donc motivé et réfléchi et l'assiduité est requise.

Nous encourageons les familles bénéficiant de l'Allocation de Rentrée Scolaire (ARS) à nous fournir une attestation
de la Caisse d'Allocation Familiale (CAF) afin de nous faire rembourser du prix de leur licence.

L'inscription est possible tout au long de l'année.
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